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Conseiller technique :
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Gaetan GRIBERT

Tel : 03 22 97 59 73

Code Client : 56174
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L’attention du client est attirée sur le fait que le présent devis, signé entre les parties, vaut contrat au sens des dispositions de l’article L221-9 du Code de la consommation.
CONTRAT DE VENTE ET PRESTATIONS

Validité 1 mois

Devis n° DPGGRI00537a
Date : 06/04/2022

1 sur 15
Devis du 06/04/2022 n° DPGGRI00537a

Devis n° DPGGRI00537a du 06/04/2022

DESIGNATION Qté P.U.H.T. Total H.T. TVA

FOURNITURE ET POSE EN DEPOSE TOTALE

Adresse et Travaux à effectuer

Suite au rendez vous du 05/04/2022 situé à la CPAM de Peronne pour le remplacement des

menuisieries extérieurs existante par des menuiseries en PVC avec volet roulant (Fenêtres), en

Aluminium (Porte de secours et Porte entrée) et en acier (porte de sous sol) en dépose totale

REZ DE CHAUSSEE
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Devis n° DPGGRI00537a du 06/04/2022

DESIGNATION Qté P.U.H.T. Total H.T. TVA

FOURNITURE ET POSE EN DEPOSE TOTALE

18 2 624,73 47 245,14 1Fenêtre 2 vantaux

Larg 1500 mm x Haut 1800 mm

  . Gamme RoundStar Plus

  . Couleur intérieur : Blanc

  . Couleur extérieure : idem intérieure

  . Battement avec battée

  . Pose en feuillure

  . Dimension dos de dormant

  . Dormant 60mm Ht 70mm 2 joints (120018)

  . Ouvrant 110022

  . Ailettes rapportées 30mm 3 côtés

  . Appui 80,5 (140229)

  . Cornière 60x100 en haut (120297)

  . Cornière 60x100 en bas (120297)

  . Cornière 60x100 sur les montants (120297)

  . Pareclose Classic

  . Double vitrage isolant P 4/16/4 XN Ar

  . Ouverture intérieure

  . Sens d'ouverture à définir

  . 1 vantail oscillo-battant

  . Crémone simple

  . Poignée New York à clé

  . Couleur poignée : Blanc F99

  . Hauteur de poignée par rapport au sol fini : 0mm

  . Volet roulant monobloc neuf

  . Tablier ALU 37

  . Coloris tablier : Blanc

  . Manoeuvre du volet roulant électrique radio Oximo RTS 10/17 TH

  . Coffre CX18 compris dans la hauteur, hauteur 192mm

  . Coffre et coulisses couleur idem menuiserie

  . Télécommande Smoove Origin RTS

  . Coulisse CV23/35J09

  . 1 mortaise + grille mini ESEA sur coffre

Système RoundStar Plus avec quatre chambres ayant une profondeur de cadre de 60mm, vantail d'ouvrant

FenStar de forme exclusive, 2 joints d'étanchéité entre le cadre et le vantail

Menuiserie en PVC sur base de profilés Aluplast, éligible au crédit d’impôts: coefficient de transmission

thermique Uw <= 1,7 W/m².K et Sw >= 0.36 OU Uw <= 1,3 W/m².K et Sw >= 0.30

Renforcement systématique (dormant et ouvrant), vitrage isolant basse émissivité coefficient U=1,1W/m²K,

intercalaire organique StarSpacer de couleur similaire au décor intérieur des fenêtres, joints EPDM adaptés

à la couleur de la fenêtre (gris clair ou noir), quincaillerie de sécurité Maco Multi Matic, dont un rehausseur

de vantail intégré, un système anti-décrochement en partie basse, une anti fausse manoeuvre, une micro

ventilation intégrée au compas.

Doubles vitrages isolants certifiés CEKAL.

Menuiseries PVC - Certifié CSTB Certified selon les dispositions du certificat fenêtre PVC n°230-109-6/16-

2301

1.8 x 1.5 x 18 = 48.6 m2 
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Devis n° DPGGRI00537a du 06/04/2022

DESIGNATION Qté P.U.H.T. Total H.T. TVA

FOURNITURE ET POSE EN DEPOSE TOTALE

5 3 289,61 16 448,05 1Fenêtre 2 vantaux sur allège fixe

Larg 1500 mm x Haut 2600 mm

  . Gamme RoundStar Plus

  . Couleur intérieur : Blanc

  . Couleur extérieure : idem intérieure

  . Battement avec battée

  . Pose en feuillure

  . Dimension dos de dormant

  . Dormant 60mm Ht 70mm 2 joints (120018)

  . Ouvrant 110022

  . Ailettes rapportées 30mm 3 côtés

  . Appui 80,5 (140229)

  . Cornière 60x100 en haut (120297)

  . Cornière 60x100 en bas (120297)

  . Cornière 60x100 sur les montants (120297)

  . Pareclose Classic

  . Double vitrage isolant P 4/16/4 XN Ar

  . Ouverture intérieure

  . Sens d'ouverture à définir

  . 1 vantail oscillo-battant

  . Crémone simple

  . Poignée New York à clé

  . Couleur poignée : Blanc F99

  . Hauteur de poignée standard

  . Volet roulant monobloc neuf

  . Tablier ALU 37

  . Coloris tablier : Blanc

  . Manoeuvre du volet roulant électrique radio Oximo RTS 10/17 TH

  . Coffre CX22 compris dans la hauteur, hauteur 227mm

  . Coffre et coulisses couleur idem menuiserie

  . Télécommande Smoove Origin RTS

  . Coulisse CV23/35J09

  . 1 mortaise + grille mini ESEA sur coffre

  . Hauteur Allège : 800mm

63 693,19Sous-Total - ( TTC : 76 431,83€ )

R+1

1.5x2.6x5 = 19.5 m2
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Devis n° DPGGRI00537a du 06/04/2022

DESIGNATION Qté P.U.H.T. Total H.T. TVA

FOURNITURE ET POSE EN DEPOSE TOTALE

4 1 825,72 7 302,88 1Châssis fixe en dormant

Larg 1500 mm x Haut 2000 mm

  . Gamme RoundStar Plus

  . Couleur intérieur : Blanc

  . Couleur extérieure : idem intérieure

  . Forme : Trapèze pointe à gauche (vue intérieure)

  . Petite hauteur : 1600mm

  . Pose en feuillure

  . Dimension dos de dormant

  . Dormant 60mm Ht 70mm 2 joints (120018)

  . Ailettes rapportées 30mm 3 côtés

  . Appui 80,5 (140229)

  . Cornière 60x100 en haut (120297)

  . Cornière 60x100 en bas (120297)

  . Cornière 60x100 sur les montants (120297)

  . Pareclose Classic

  . Double vitrage isolant P 6/16/6 XN Ar

4 1 625,08 6 500,32 1Châssis fixe en dormant

Larg 1500 mm x Haut 1500 mm

  . Gamme RoundStar Plus

  . Couleur intérieur : Blanc

  . Couleur extérieure : idem intérieure

  . Forme : Trapèze pointe à gauche (vue intérieure)

  . Petite hauteur : 1100mm

  . Pose en feuillure

  . Dimension dos de dormant

  . Dormant 60mm Ht 70mm 2 joints (120018)

  . Ailettes rapportées 30mm 3 côtés

  . Appui 80,5 (140229)

  . Cornière 60x100 en haut (120297)

  . Cornière 60x100 en bas (120297)

  . Cornière 60x100 sur les montants (120297)

  . Pareclose Classic

  . Double vitrage isolant P 6/16/6 XN Ar

non

non
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Devis n° DPGGRI00537a du 06/04/2022

DESIGNATION Qté P.U.H.T. Total H.T. TVA

FOURNITURE ET POSE EN DEPOSE TOTALE

4 1 431,78 5 727,12 1Châssis fixe en dormant

Larg 1500 mm x Haut 1000 mm

  . Gamme RoundStar Plus

  . Couleur intérieur : Blanc

  . Couleur extérieure : idem intérieure

  . Forme : Trapèze pointe à gauche (vue intérieure)

  . Petite hauteur : 600mm

  . Pose en feuillure

  . Dimension dos de dormant

  . Dormant 60mm Ht 70mm 2 joints (120018)

  . Ailettes rapportées 30mm 3 côtés

  . Appui 80,5 (140229)

  . Cornière 60x100 en haut (120297)

  . Cornière 60x100 en bas (120297)

  . Cornière 60x100 sur les montants (120297)

  . Pareclose Classic

  . Double vitrage isolant P 6/16/6 XN Ar

19 530,32Sous-Total - ( TTC : 23 436,38€ )

SOUS-SOL

1 1 196,46 1 196,46 1Châssis à soufflet

Larg 1500 mm x Haut 1000 mm

  . Gamme RoundStar Plus

  . Couleur intérieur : Blanc

  . Couleur extérieure : idem intérieure

  . Pose en feuillure

  . Dimension dos de dormant

  . Dormant 60mm Ht 70mm 2 joints (120018)

  . Ouvrant 110022

  . Appui 80,5 (140229)

  . Cornière 60x100 en haut (120297)

  . Cornière 60x100 en bas (120297)

  . Cornière 60x100 sur les montants (120297)

  . Pareclose Classic

  . Double vitrage isolant P 6/16/6 XN Ar

  . Fermeture par crémone

  . Poignée New York à clé

  . Couleur poignée : Blanc F99

non

1.5*1*1 = 1.5 m2
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Devis n° DPGGRI00537a du 06/04/2022

DESIGNATION Qté P.U.H.T. Total H.T. TVA

FOURNITURE ET POSE EN DEPOSE TOTALE

2 1 122,12 2 244,24 1Châssis à soufflet

Larg 1300 mm x Haut 1000 mm

  . Gamme RoundStar Plus

  . Couleur intérieur : Blanc

  . Couleur extérieure : idem intérieure

  . Pose en feuillure

  . Dimension dos de dormant

  . Dormant 60mm Ht 70mm 2 joints (120018)

  . Ouvrant 110022

  . Appui 80,5 (140229)

  . Cornière 60x100 en haut (120297)

  . Cornière 60x100 en bas (120297)

  . Cornière 60x100 sur les montants (120297)

  . Pareclose Classic

  . Double vitrage isolant P 6/16/6 XN Ar

  . Fermeture par crémone

  . Poignée New York à clé

  . Couleur poignée : Blanc F99

3 440,70Sous-Total - ( TTC : 4 128,84€ )

ENTREE

1.3x1x2 = 2.60 m2
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Devis n° DPGGRI00537a du 06/04/2022

DESIGNATION Qté P.U.H.T. Total H.T. TVA

FOURNITURE ET POSE EN DEPOSE TOTALE

1 7 950,25 7 950,25 1Porte d'entrée Tertiaire avec rupture de pont thermique - 2 vantaux

tiercés avec imposte

Larg 1700 mm x Haut 2600 mm

  . Gamme SENSATION 2

  . Largeur du petit vantail 600 mm

  . Monocouleur ALU : Blanc 9210 sat50%

  . Jonction renforcée pour imposte fixe : Hauteur 400mm

  . Pose en feuillure

  . Type de cote à définir

  . Dormant 70

  . Seuil de 8mm sans garantie d’étanchéité

  . Sans ailes de recouvrement

  . Cornière 40x40

  . Cornières sur 4 côtés (2 hauteurs + 2 largeurs)

  . Plat intérieur de 40mm

  . Plats sur 4 côtés (2 hauteurs + 2 largeurs)

  . Double vitrage sécurité (classe 2) : 44/2.16.4 ITR (Isolation Thermique Renforcée) + gaz argon

  . Vitrage Clair

  . Intercalaire Warm Edge noir

  . 1 traverse intermédiaire

  . Ouverture extérieure

  . Gauche poussant (vue intérieure)

  . Paumelles réglables 3D blanches

  . Barre antipanique sans manoeuvre de l'extérieur avec crémone pompier

  . Gâche électrique

Menuiseries Aluminium - Gamme Sensation 2

Matière :

·         Les profilés sont en alliage d’aluminium qualité bâtiment (6060 T6 ou 6063 T6).

·         Les profilés de dormant et d’ouvrant sont à rupture de pont thermique, obtenue par des barrettes

polyamides à cloison de 24 mm.

Profils :

·         Profilés de dormants et d’ouvrant de forme tubulaire à rupture de pont thermique (RPT), épaisseur

70 mm.

·         Profilés ouvrant massif en aluminium ép. 70 mm permettant des ouvrants de 1200x3000 mm (LxH).

·         Epaisseur des cloisons extérieures de 3 mm.

·         Assemblage des angles en coupe 45° avec équerres serties.

·         Parcloses Droites sur traverses et montants.

·         Joint central tubulaire pour fonction d’amélioration thermique.

1.7x2.60x1= 4.42 m2
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Devis n° DPGGRI00537a du 06/04/2022

DESIGNATION Qté P.U.H.T. Total H.T. TVA

FOURNITURE ET POSE EN DEPOSE TOTALE

1 2 086,23 2 086,23 1Châssis fixe avec rupture de pont thermique avec imposte

Larg 1000 mm x Haut 2600 mm

  . Gamme SENSATION 2

  . Monocouleur ALU : Blanc 9210 sat50%

  . Imposte fixe : Hauteur 400mm

  . Type de pose en neuf à définir

  . Type de cote à définir

  . Dormant 70

  . Bavette de 35mm

  . Ailes de recouvrement intégrées 15mm

  . Sans cornière

  . Plat intérieur de 40mm

  . Plats sur 4 côtés (2 hauteurs + 2 largeurs)

  . Double vitrage sécurité (classe 2) : 44/2.16.4 ITR (Isolation Thermique Renforcée) + gaz argon

  . Vitrage Clair

  . Intercalaire Warm Edge noir

Menuiseries Aluminium - Gamme Sensation 2

Matière :

 - Les profilés sont en alliage d’aluminium qualité bâtiment (6060 T6)

 - Les profilés sont à rupture de pont thermique, obtenue par des barrettes de résine isolantes multi-

chambres.

Traitement de surface :

 - Thermolaquage label QUALICOAT sous numéro de licence N°545.

 - Thermolaquage label QUALIMARINE sous numéro de licence QM28.

Profils :

 - Profilés de dormants de forme tubulaire à rupture de pont thermique (RPT).

 - Profilés d’ouvrants tubulaires du type "ouvrant caché" en aluminium avec face intérieure moulurée ou

Contemporain.

 - Battement central isolant de largeur réduite 75 mm équipé d’un couvre joint intérieur reprenant une

poignée centrée pour fenêtre et portes fenêtres 2 vantaux.

 - Assemblages des profils par équerres serties et coupes d’onglet 45°.

 - Ouvrants avec feuillure PVC 2 chambres

 - 4 joints dont 2 joints centraux.

Photo non contractuelle

10 036,48Sous-Total - ( TTC : 12 043,78€ )

PORTE DE SECOURS

1x2.6x1= 2.6 m2

Saisissez du texte ici

TOTAL GENERAL = 777.12
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Devis n° DPGGRI00537a du 06/04/2022

DESIGNATION Qté P.U.H.T. Total H.T. TVA

FOURNITURE ET POSE EN DEPOSE TOTALE

1 7 637,09 7 637,09 1Porte d'entrée Tertiaire avec rupture de pont thermique - 1 vantail avec

châssis latéral et imposte

Larg 1500 mm x Haut 2600 mm

  . Gamme SENSATION 2

  . Monocouleur ALU : Blanc 9210 sat50%

  . Jonction renforcée pour fixe latéral droite : Largeur 450mm

  . Jonction renforcée pour imposte fixe : Hauteur 400mm

  . Pose en feuillure

  . Type de cote à définir

  . Dormant 70

  . Seuil de 8mm sans garantie d’étanchéité

  . Sans ailes de recouvrement

  . Cornière 40x40

  . Cornières sur 4 côtés (2 hauteurs + 2 largeurs)

  . Plat intérieur de 40mm

  . Plats sur 4 côtés (2 hauteurs + 2 largeurs)

  . Double vitrage sécurité (classe 2) : 44/2.16.4 ITR (Isolation Thermique Renforcée) + gaz argon

  . Vitrage Clair

  . Intercalaire Warm Edge noir

  . 1 traverse intermédiaire

  . Ouverture extérieure

  . Gauche poussant (vue intérieure)

  . Paumelles réglables 3D blanches

  . Push barre

  . Condamnation à clé avec manoeuvre de l'extérieur

  . Ferme-porte à bras à coulisse TS 4000 ouverture extérieure

7 637,09Sous-Total - ( TTC : 9 164,51€ )

PORTE SOUS SOL

1.5x2.6x1= 3.9m2

TOTAL GENERAL = 83.12 m2

Vitrerie extérieure : 83.12 m2
Vitrerie intérieure : 83.12 m2 + 15 m2 = 98.12 m2
Site Albert et Peronne 
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Devis n° DPGGRI00537a du 06/04/2022

DESIGNATION Qté P.U.H.T. Total H.T. TVA

FOURNITURE ET POSE EN DEPOSE TOTALE

1 2 391,71 2 391,71 1Porte d'entrée Thermo46 : Motif 010

Larg 900 mm x Haut 2000 mm

  . Gamme Thermo 46

  . RAL 9016 Blanc

  . Panneau lisse

  . Pose en tunnel

  . Dimensions tableau

  . Profil d'huisserie arrondi A1

  . Seuil aluminium de 20 mm à rupture de pont thermique (conforme à la norme PMR)

  . Sens d'ouverture à définir

  . Anti-effraction CR2

  . Garniture béquille sur plaque ES1

  . Serrure de sécurité mécanique 5 points à crochets

Les portes haut de gamme Thermo46 disposent d’un panneau de porte monobloc en acier de 46 mm

d’épaisseur avec cadre ouvrant caché et feuillure épaisse.Panneau de porte avec cadre ouvrant caché.

Isolation thermique élevée. Verrouillage anti-intrusion. Vitrage de sécurité. Garantie 5 ans.

Gestion, évacuation et traitement des déchets de chantier comprenant la main d’œuvre liée à la dépose et au tri, le transport des déchets vers un point de collecte et les coûts de 

traitement. Pour rappel, il est obligatoire de trier et collecter sur le chantier les catégories de déchets suivantes : métal, bois, plastique, verre, papier/carton et déchets dangereux.

Un tri plus fin peut être opéré en fonction des filières de valorisation existantes.

Prestataire de collecte de déchets : Fricourt Environnement Recyclage - 13 RUE DU 8 MAI 1945 - LA VALLEE RENARD - 80300 FRICOURT

Estimation de la quantité et du coût des déchets générés : 2 614,87 kg / 197,45  €

OFFERT – Calcul sur la base des flux moyens annuels de l’entreprise

> Les caractéristiques essentielles du bien ou de la prestation

de service ;

> La date de livraison, si nécessaire ;

Le présent document est etabli en deux exemplaires signé des

deux parties, dont un exemplaire est remis au client.

En outre le client reconnait avoir été prealablement informé sur :

> L’identité et les coordonnées du professionnel ;

> L’existence d’un droit de rétractation, les conditions, délais et modalités.

> Son prix ;

Total TVA : 21 345,90 €

128 075,39 €Total TTC :

Signature du conseiller technique :

Bon pour accord

Réglement : 40% à la commande, le solde à la pose
Total TVA 1 (20) = 21 345,90 €

Délai : 15 à 16 semaines
Total TVA 2 (10) = 0,00 €

Acompte demandé : 51 230,16 €

Total TVA 3 (5,5) = 0,00 €

Le double est à nous retourner complété et paraphé sur toutes les pages

Reconnais avoir pris connaissance et accepter sans réserve les conditions générales

présentes dans le devis.

Signature

le

votre prenom et nomPrénom et nom :

date

Total HT : 106 729,49 €

Nos prix sont établis sur la base des taux de TVA en vigueur à la date de remise de l'offre. Toute variation ultérieure de ces taux, imposée par la loi, sera répercutée sur le prix.

GAETAN GRIBERT

Les travaux d’installation sont réalisés par la société DIRUY SAS Siège Social, elle-même qualifiée RGE par l’organisme QUALIBAT pour la fourniture et la pose de menuiseries extérieures, de volets roulants et d’isolation thermique par l'intérieur.
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Cher Client,

Nous vous remercions de votre intérêt pour nos produits de qualité et d’avoir choisi notre entreprise pour votre projet.

Nous avons le plaisir de vous présenter notre offre optimisée conformément aux besoins que vous avez exprimés auprès de votre conseiller

technique.

Nous vous invitons à en prendre connaissance attentivement et nous nous plaçons à votre disposition pour toute information sur ce devis.

En cas d’accord, cette offre sera paraphée et signée en deux exemplaires dont un exemplaire vous sera remis, il constituera alors le contrat entre

nous.

Nous vous informons que selon votre situation, vous devez être en accord avec votre copropriété ou votre mairie (notamment en cas de site protégé

ou de monuments historiques), et par conséquent effectuer les démarches nécessaires à l’obtention des autorisations administratives.

Tous nos produits sont conçus, fabriqués et posés :

• Dans le cadre de normes, certifications et labels spécifiques en fonction des matériaux et indiqués sur les attestations

• Avec des garanties précises et définies dans nos conditions générales de vente

• Selon notre garantie responsabilité décennale auprès de l’assurance professionnelle  SMABTP 9 avenue d’Italie 80090 AMIENS sous le numéro 124

7000/001 300281/000

• Un rendez-vous avec notre équipe de pose sera fixé pour le montage de vos produits.

• Les poseurs établiront avec vous un procès-verbal de réception de chantier.

• Le solde de vos travaux sera à remettre aux poseurs ; la garantie décennale est déclenchée automatiquement après règlement du solde à la fin du

chantier.

LIVRAISON ET POSE

LES CARACTERISTIQUES DE POSE
La pose sera effectuée par nos techniciens, formés aux dernières techniques et matériaux.

Les protections nécessaires du chantier seront installées par nos équipes.

En cas de besoin et selon la configuration de l’installation, un dispositif de sécurité pourrait être mis en place tant à l’égard des tiers que des personnes

exécutant les travaux.

Notre prestation comprend l’enlèvement des produits déposés et leur recyclage selon le respect de notre engagement environnemental à travers les normes

en vigueur de la certification ISO 14001.

L’alimentation électrique éventuelle se fait via un raccordement à proximité sur circuit prise existant et sous moulure PVC par nos poseurs habilités.

Une alimentation électrique non apparente peut être envisagée sous réserve de faisabilité par le technicien et en option (plus-value à déterminer avec le

conseiller).

Nous n’assurons pas les éventuels travaux de peinture, plâtrerie, maçonnerie, électricité résultant de la pose.

POSE AVEC DEPOSE TOTALE
La pose de vos fenêtres sera effectuée comme déterminée avec votre conseiller avec dépose totale des dormants existants.

La conception, mise en œuvre et étanchéité sont réalisées par nos soins en application de la norme NF DTU 36.5 et du CSTB.

Sur ce type de pose, en fonction de la configuration du chantier si nécessaire nous pouvons assurer les finitions par habillage extérieur sur les quatre côtés en

option (plus-value à déterminer avec votre conseiller).

Nous réalisons également les finitions intérieures par champ plat ou par des moulures en option (plus-value à déterminer avec votre conseiller).

Si des finitions avec tablettes et ébrasement sont nécessaires : elles sont également à prévoir en option (plus-value à déterminer avec votre conseiller).

Pose, fixations, réglages et nettoyage des châssis à notre charge.

Restant à votre disposition et vous remerciant de votre confiance , nous vous prions d’agréer, cher client, nos sincères salutations.

Votre conseiller technique

Gaetan GRIBERT

Devis du 06/04/2022 n° DPGGRI00537a
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En cas de rétractation de votre part du présent contrat, nous vous rembourserons tous les paiements reçus de vous, y compris les frais de livraison (à l'exception des frais

supplémentaires découlant du fait que vous avez choisi, le cas échéant, un mode de livraison autre que le mode moins coûteux de livraison standard proposé par nous) sans

retard excessif et, en tout état de cause, au plus tard quatorze jours à compter du jour où nous sommes informés de votre décision de rétractation du présent contrat. Nous

procéderons au remboursement en utilisant le même moyen de paiement que celui que vous aurez utilisé pour la transaction initiale, sauf si vous convenez expressément d'un

moyen différent; en tout état de cause, ce remboursement n'occasionnera pas de frais pour vous.

INFORMATIONS CONCERNANT L'EXERCICE DU DROIT DE RETRACTATION

Effets de la rétractation

Droit de rétractation

Vous avez le droit de vous rétracter du présent contrat sans donner de motif dans un délai de quatorze jours.

Le délai de rétractation expire quatorze jours après le jour de la conclusion du contrat.

Pour exercer le droit de rétractation, vous devez nous notifier à la Société DIRUY PICARDIE - 303 BIS RUE D'ABBEVILLE - BP 31617  - 80000 AMIENS,

Fax : 03 22 43 17 06, Email : info@diruy.com

votre décision de rétractation du présent contrat au moyen d'une déclaration dénuée d'ambiguïté (par exemple, lettre envoyée par la poste, télécopie ou courrier électronique).

Vous pouvez utiliser le modèle de formulaire de rétractation mais ce n'est pas obligatoire.

Pour que le délai de rétractation soit respecté, il suffit que vous transmettiez votre communication relative à l'exercice du droit de rétractation avant l'expiration du délai de

rétractation.





DIRUY PICARDIE

303 BIS RUE D'ABBEVILLE - BP 31617
80000 AMIENS
Tel : 03 22 43 00 70 / Fax : 03 22 43 17 06
Email : info@diruy.com

Siret : 306535154 00034 - APE 4329b - FR78306535154

S.A.S. au capital de 346500.00 Euros

CONDITIONS GENERALES DE VENTE
TOUTE COMMANDE IMPLIQUE L’ACCEPTATION, SANS RESERVE, DES CONDITIONS 

SUIVANTES DONT LE CLIENT EST REPUTE AVOIR PRIS CONNAISSANCE.

CHAMP D'APPLICATION
Les présentes Conditions Générales de Vente s'appliquent, sans restriction ni réserve à tout 
achat des services figurant dans les devis et autres propositions commerciales (« Les 
Services ») proposés par La société DIRUY PICARDIE SAS      (« Le Prestataire » ou « la Société 
DIRUY) aux consommateurs et Clients non professionnels (« Les Clients ou le Client »).
Ces conditions s'appliquent à l'exclusion de toutes autres conditions, et notamment celles 
applicables pour d'autres circuits de commercialisation des Services.
Ces Conditions Générales de Vente sont systématiquement communiquées à tout Client 
préalablement à la conclusion du contrat de fourniture des Services et prévaudront, le cas 
échéant, sur toute autre version ou tout autre document contradictoire.
Le Client déclare avoir pris connaissance des présentes Conditions Générales de Ventes et les 
avoir acceptées avant la conclusion du contrat de fourniture des Services. La validation de la 
commande de Services par le Client vaut acceptation sans restriction ni réserve des présentes 
Conditions Générales de Vente.
Ces Conditions Générales de Vente pouvant faire l'objet de modifications ultérieures, la version 
applicable à l'achat du Client est celle en vigueur au jour de la conclusion du contrat.
L'identification du Prestataire est la suivante :
Nom - Dénomination : DIRUY PICARDIE,
Forme sociale : Société par Actions Simplifiée,
Capital social : 346500.00 euros,
Siège social : 303 BIS RUE D'ABBEVILLE - BP 31617   - 80000  AMIENS
Numéro d'immatriculation : 306535154 00034 
Les coordonnées du Prestataire sont les suivantes :

DIRUY PICARDIE - 303 BIS RUE D'ABBEVILLE - BP 31617   - 80000  AMIENS
Tel : 03 22 43 00 70 – Fax : 03 22 43 17 06 - Email : info@diruy.com

ACCEPTATION DE COMMANDE
Le choix et l'achat d'un Service est de la seule responsabilité du Client. En conséquence, il 
appartient au Client de vérifier l'exactitude de la commande et de signaler immédiatement toute 
erreur.
Les ventes de prestations ne sont parfaites qu’après établissement d’un devis et acceptation 
expresse et par écrit de la commande du Client par le Prestataire, matérialisée par un accusé de 
réception émanant du Prestataire et après encaissement par celui-ci de l'intégralité de l'acompte 
dû. Les commandes doivent être confirmées par écrit, au moyen d’un bon de commande 
dûment signé par le Client.
Le fait de passer commande implique l’adhésion entière et sans réserve de l’Acheteur à ces 
Conditions Générales de vente, à l’exclusion de tous autres documents tels que prospectus, 
catalogues, émis par le Vendeur et qui n’ont qu’une valeur indicative. Aucune condition 
particulière ne peut, sauf acceptation formelle et écrite du Vendeur, prévaloir contre les 
Conditions Générales de vente. Toute condition contraire posée par l’Acheteur sera, donc, à 
défaut d’acceptation expresse, inopposable au Vendeur, quel que soit le moment où elle aura 
pu être portée à sa connaissance.
PRISE DE COMMANDE
Les commandes ne sont définitives que lorsqu’elles ont été confirmées par écrit et après 
versement d’un ACOMPTE DE 40%.
Le Vendeur n’est lié par les commandes prises par ses agents ou employés que sous réserve 
d’une confirmation écrite et signée. L’acceptation pourra également résulter de l’expédition des 
produits. L’Acheteur fait par ailleurs son affaire de toute autorisation administrative.
Le client est tenu d’informer formellement la société DIRUY, des éventuelles restrictions d’accès 
ainsi que des conditions de travail et de sécurité particulières à respecter pour l’exécution des 
travaux commandés (Code d’accès, accessibilité, desserte, nuisances acoustiques, parking, 
etc.). Ces informations devant être communiquées avant l’établissement du contrat, et 
précisées sur ce dernier.
S’il est fait appel à un organisme de crédit, la commande n’est définitive qu’après acceptation 
du crédit par l’organisme de financement et le délai débute à partir de cette acceptation.
Lorsque le client (professionnel ou particulier) a recours à un crédit, celui-ci doit adresser copie 
de l’attestation de délivrance du prêt à l’entreprise.
En cas d’annulation de la commande par le Client après son acceptation par le Prestataire, pour 
quelque raison que ce soit hormis la force majeure, l’acompte versé à la commande, sera de 
plein droit acquis au Prestataire et ne pourra donner lieu à un quelconque remboursement. En 
cas d’annulation par le client de la commande de marchandise sans pose, le client restera 
redevable envers le Vendeur du prix total de la commande.
TARIFS
Les prestations de services sont fournies aux tarifs en vigueur au jour de la passation de la 
commande, selon le devis préalablement établi par le Prestataire et accepté par le Client, 
comme indiqué ci-dessus. 
Les prix sont exprimés en Euros, HT et TTC.
Ces tarifs sont fermes et non révisables pendant leur période de validité, telle qu'indiqué sur le 
catalogue tarif du Prestataire, celui-ci se réservant le droit, hors cette période de validité, de 
modifier les prix à tout moment.
Ils ne comprennent pas les frais de traitement et de gestion, susceptibles d’être facturés en 
supplément, dans les conditions indiquées sur le catalogue tarif du Prestataire et calculés 
préalablement à la passation de la commande.

Le paiement demandé au Client correspond au montant total de l'achat, y compris ces frais.
Une facture est établie par le Prestataire et remise au Client lors de la fourniture des Services 
commandés.
CONDITIONS DE REGLEMENT
Un acompte correspondant à 40% du prix total des prestations de services commandées est 
exigé lors de la passation de la commande. Le solde du prix est payable au comptant, au jour 
de la fourniture desdites prestations. Le Prestataire ne sera pas tenu de procéder à la 
fourniture des prestations de services commandées par le Client si celui-ci ne lui en paye pas 
le prix dans les conditions et selon les modalités indiquées aux présentes Conditions 
Générales de Vente.
L’acompte et le solde du prix est payable par voie de paiement sécurisé par cartes bancaires 
(Visa, MasterCard, American Express, autres cartes bleues) ou chèque bancaire ou par 
virement bancaire
En cas de paiement par chèque bancaire, celui-ci doit être émis par une banque domiciliée en 
France métropolitaine.
La mise à l'encaissement du chèque est réalisée à réception.
Les paiements effectués par le Client ne seront considérés comme définitifs qu'après 
encaissement effectif des sommes dues par le Prestataire.
POSE
Sauf stipulation expresse, notre prestation se limite à la mise en place, fixation, essai de notre 
fourniture, à l’exclusion de tous les travaux annexes tels que les retouches, la peinture, la 
plâtrerie, la maçonnerie, les branchements électriques etc.
Tous les travaux non prévus dans l’offre seront considérés comme travaux supplémentaires : 
ils donneront lieu à la signature d’un avenant avant leur exécution.
Si la date de pose devait être différée à la demande de l’acheteur, dès la mise à disposition de 
la marchandise, le règlement de la commande serait dû à raison de 90% de son montant ; les 
10% restants seront payés après les finitions des travaux de pose. En cas de défaut d’aspect 
ou de fabrication du produit posé, de finition de pose ne pouvant entrainer un mauvais 
fonctionnement du matériel, le paiement serait dû à l’installation et devra être soldé à raison 
de 95% avant le délai légal d’un mois, les 5% restants lors de la mise en conformité du 
produit.
LIVRAISON -DELAIS
Les Services commandés par le Client seront fournis dans le délai précisé au contrat, à 
compter de la validation définitive de la commande du Client, dans les conditions prévues aux 
présentes Conditions Générales de Vente, à l'adresse indiquée par le Client.
Le Prestataire s'engage à faire ses meilleurs efforts pour fournir les Services commandés par 
le Client, dans le cadre d'une obligation de moyen et dans les délais ci-dessus précisés.
Si les services commandés n'ont pas été fournis dans le délai indiqué, pour toute autre cause 
que la force majeure ou le fait du Client, le contrat pourra être résolu à la demande écrite du 
Client. Les sommes versées par le Client lui seront alors restituées au plus tard dans les 
quatorze jours qui suivent la date de dénonciation du contrat, à l'exclusion de toute 
indemnisation ou retenue.
ANNULATION DE COMMANDE
La Société pourra refuser l’exécution d’une commande si l’Acheteur est réputé non solvable. 
Par exemple dans le cas de non-paiement de traite ou de chèque, en cas de saisie ou en cas 
de difficultés financières du Client.
GARANTIE
Les Produits proposés à la vente sont conformes à la réglementation en vigueur en France et 
ont des performances compatibles avec des usages non professionnels.
Garanties légales
Les Produits fournis par le Prestataire bénéficient de plein droit et sans paiement 
complémentaire, conformément aux dispositions légales,

⦁   de la garantie légale de conformité, pour les Produits apparemment défectueux, abîmés ou 

endommagés ou ne correspondant pas à la commande ou à l'achat immédiat,

⦁   de la garantie légale contre les vices cachés provenant d'un défaut de matière, de 

conception ou de fabrication affectant les produits livrés et les rendant impropres à 
l'utilisation, dans les conditions et selon les modalités visées dans l'encadré ci-dessous 
(Garantie de Conformité / Garantie des Vices Cachés).
Il est rappelé que dans le cadre de la garantie légale de conformité, le Client :

⦁   bénéficie d'un délai de deux ans à compter de la délivrance du bien pour agir à l'encontre 

du Vendeur ;

⦁   peut choisir entre la réparation ou le remplacement du Produit commandé, sous réserve 

des conditions de coût prévues par l'article L 217-9 du Code de la consommation ;

⦁   est dispensé de rapporter la preuve de l'existence du défaut de conformité du Produit 

durant les vingt quatre mois suivant la délivrance du Produit, sauf pour les biens d'occasion, 
dont le délai est porté à six mois (art. 217-7 du Code de la consommation)
La garantie légale de conformité s'applique indépendamment de la garantie commerciale 
pouvant éventuellement couvrir le Produit.
Le Client peut décider de mettre en œuvre la garantie contre les défauts cachés Produit 
conformément à l'article 1641 du Code Civil ; dans ce cas, il peut choisir entre la résolution de 
la vente ou une réduction du prix de vente conformément à 1644 du Code Civil.
Garantie contractuelle
Au titre de cette garantie contractuelle, la seule obligation incombant au Vendeur sera le 
remplacement gratuit ou la réparation du produit ou de l’élément reconnu défectueux par ses 
services. Tout produit appelé à bénéficier de la garantie doit en effet être au préalable soumis 
au service après-vente dont l’accord est indispensable pour tout remplacement.
Cette garantie contractuelle reste limitée à la réparation ou à l’échange des pièces 
défectueuses, à l’exclusion de toute autre indemnité quelle qu‘elle soit, étant entendu qu’un 
coefficient de vétusté de 20% par année d’utilisation sera calculé. Elle ne s’applique plus dès 
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Les conditions de garantie contractuelle sont les suivantes :

Produit Durée
Réparation 
à domicile

Réparation 
en Atelier

Volets roulants 7 ans x

Moteurs Somfy (sans secours) 7 ans x

Moteurs Somfy (avec secours) 2 ans x

Moteurs Diruy 5 ans x

Stores extérieurs (hors options) 5 ans x

Options stores extérieurs (leds / chauffages / 
capteurs)

2 ans x

Télécommandes et Automatismes Somfy (hors 
piles)

2 ans x

Télécommandes autres marques 2 ans x

Pergola / Stores Zip (hors accessoires) 5 ans x

Accessoires de pergola: Spots extérieurs / Leds / 
Chauffage / Capteur pluie /
Enceinte / Récepteur / Emetteur

2 ans x

Menuiseries PVC et ALU (fenêtres / porte 
d'entrée / porte de service) hors quincailleries

5 ans x

Menuiseries bois (fenêtres / porte d'entrée / 
porte de service) hors quincailleries

2 ans x

Quincailleries de menuiseries 2 ans x

Portes de garage (hors bois et PVC) 5 ans x

Portails / Clôtures / Gardes Corps 5 ans x

Moteurs portes de garage et portails 2 ans x

Rideaux métalliques 2 ans x

Contrôle d'accès / Automatismes / Interphone / 
Vidéophone

2 ans x

Digicode / Barrière levante / Borne escamotable 2 ans x

Alarmes / Caméra / Domotique 2 ans x

Volets battants / persiennes / jalousies 2 ans x

Moteurs volets battants 2 ans x

Stores intérieurs / moustiquaires 2 ans x

Véranda / Carport hors quincailleries 5 ans x

Quincailleries de véranda 2 ans x

Accessibilité / Portes piétonnes / Rampes d'accès 
/ Monte escalier

2 ans x

Isolation des combles 5 ans x

Claustra / Séparation de terrasse 2 ans x

Mobilier de jardin 1 ans x

Sont exclus de la garantie contractuelle :
-Tous dégâts causés par vent violent ou grêle, les mauvaises manipulations, les négligences 
d’utilisation, l’usure normale, les défauts d’entretien, les modifications apportées par l’Acheteur, 
les moteurs grillés à la suite de branchements électriques effectués par autrui ;
-Les lambrequins et tout défaut qui viendrait d’un agent extérieur : pollution, moisissure, trous 
incompréhensibles.
-Les défauts et détériorations provoqués par l’usure naturelle ou par un accident extérieur 
(entretien défectueux, utilisation anormale), ou encore par une modification du produit non 
prévue ni spécifiée par le Vendeur sont exclus de la garantie.
-Les vices apparents dont l’Acheteur devra se prévaloir à la livraison.
-Certaines irrégularités inhérentes à la nature de la fibre acrylique telles que les plis et 
gaufrages qui surviennent fréquemment et n’altèrent en rien la qualité de la toile.
-Les manœuvres de secours intégrées au moteur ne doivent être utilisées qu’à titre 
exceptionnel au risque d’endommager le mécanisme du réglage des fins de course.
-Aspect des vitrages isolants et irrégularités : seules les données de la Fédération Française des 
Professionnels du Verre, conformément aux spécifications des normes et du DTU en vigueur, 
seront prises en compte pour toute contestation.
-Les volets roulants, non munis de moteurs à arrêt sur obstacle, ne sont pas garantis lors d’une 
utilisation par température en dessous de zéro.
Sous réserve des conditions d’application des garanties légales :
Les marchandises prises à l’enlèvement ou non posées par les soins du Vendeur ne sont 
garanties que pour le changement pur et simple de la pièce défectueuse et à condition que le 
produit ait été posé dans les règles de l’art.
Les produits sont garantis contre tout défaut de matière ou de fabrication pendant les durées 
indiquées dans le tableau ci-dessous, à compter de la date de livraison. La présentation du 
certificat de garantie sera rigoureusement exigée lorsque la garantie sera invoquée ou par 
défaut la facture.
PROPRIETE INTELLECTUELLE
Le Prestataire reste propriétaire de tous les droits de propriété intellectuelle sur les études, 
dessins, modèles, prototypes, etc, réalisés (même à la demande du Client) en vue de la 
fourniture des Services au Client.
Le Client s'interdit donc toute reproduction ou exploitation desdites études, dessins, modèles et 
prototypes, etc, sans l'autorisation expresse, écrite et préalable du Prestataire qui peut la 
conditionner à une contrepartie financière.

IMPREVISION
Les présentes Conditions Générales de Vente excluent expressément le régime légal de 
l'imprévision prévu à l'article 1195 du Code civil pour toutes les opérations de Fourniture de 
Services du Prestataire au Client. Le Prestataire et le Client renoncent donc chacun à se 
prévaloir des dispositions de l'article 1195 du Code civil et du régime de l'imprévision qui y est 
prévu, s'engageant à assumer ses obligations même si l'équilibre contractuel se trouve 
bouleversé par des circonstances qui étaient imprévisibles lors de la conclusion de la vente, 
quand bien même leur exécution s'avèrerait excessivement onéreuse et à en supporter toutes 
les conséquences économiques et financières.
PAIEMENT-RETARD OU DEFAUT
En cas de retard de paiement, le Vendeur pourra suspendre toutes les commandes en cours, 
sans préjudice de toute autre voie d’action. Toute somme non payée à l’échéance prévue 
donnera lieu de plein droit et sans mise en demeure préalable, par dérogation à l’article 1153 
du Code civil, au paiement d’intérêts de retard au taux d’escompte de la Banque de France au 
jour de la facturation, majorée de 2% par mois (DEUX POUR CENT). Ces intérêts courront du 
jour de l’échéance jusqu’au paiement. Ce taux d’intérêt des pénalités de retard ne peut, en 
aucun cas, être inférieur à trois fois le taux de l’intérêt légal.
En cas de défaut de paiement, quarante huit heures après une mise en demeure restée 
infructueuse, la vente sera résiliée de plein droit si bon semble au Vendeur qui pourra 
demander en référé restitution des produits, sans préjudice de tous autres dommages et 
intérêts. La résolution frappera non seulement la commande en cause mais aussi toutes les 
commandes impayées antérieures, qu’elles soient livrées ou en cours de livraison et que leur 
paiement soit échu ou non.
Au cas de paiement par effet de commerce le défaut de retour de l’effet sera considéré 
comme un refus d’acceptation assimilable à un défaut de paiement, de même, lorsque le 
paiement est échelonné, le non-paiement d’une seule échéance entraînera exigibilité 
immédiate de la totalité de la dette sans mise en demeure. Dans tous les cas qui précèdent, 
les sommes qui seraient dues pour d’autres livraisons ou pour toute autre cause, deviendront 
immédiatement exigibles si le Vendeur n’opte pas pour la résolution des commandes 
correspondantes L’Acheteur devra rembourser tous les frais occasionnés par le recouvrement 
contentieux des sommes dues y compris les honoraires d’officiers ministériels ou toute facture 
recouvrée par le service contentieux sera majorée à titre de clause pénale non réductible au 
sens de l’article 1229 du Code Civil, d’une indemnité fixée forfaitairement a 15% (QUINZE 
POUR CENT).
Pour les professionnels (article L.441-3 du code de commerce), indemnité forfaitaire de 
recouvrement en cas de retard de paiement: 40 euros, ce montant sera révisé si les frais 
engagés sont supérieurs. Pas d'escompte.

RESERVE DE PROPRIETE
Le transfert de propriété de la chose vendue est subordonné au paiement du prix à 
l’échéance par le Client. Toutefois, les risques sont transférés dès la livraison. Dans le cas où 
le paiement n’interviendrait pas dans le délai prévu par les parties, le Vendeur se réserve le 
droit de reprendre la chose livrée et, si bon lui semble, de résoudre le contrat.

En cas de non-paiement par l’Acheteur, le Vendeur, sans perdre aucun autre de ses droits, 
pourra exiger, par lettre recommandée avec accusé de réception, la restitution des biens aux 
frais et risques de l’Acheteur.
Le Vendeur peut unilatéralement et immédiatement faire dresser inventaire des marchandises 
impayées, détenues par l’Acheteur. L’Acheteur supporte, également, les frais de services 
contentieux, ainsi que les frais légaux et judiciaires éventuels. II est redevable d’une 
indemnité de dévalorisation fixée a 2% (DEUX POUR CENT) du prix des marchandises par 
mois de détention depuis la livraison jusqu’à la restitution.
Il sera redevable d’autre part de 5% (CINQ POUR CENT) des sommes dues, par jour de 
retard à la restitution. Ces deux dernières indemnités se compenseront avec les acomptes 
éventuellement versés.
MEDIATION DE LA CONSOMMATION
En cas de litige ou de désaccord dans l’application du présent contrat, le consommateur 
adressera une lettre en RAR à l’entreprise qui aura 15 (quinze) jours pour la prise en compte 
de la demande, passé ce délai le consommateur peut saisir le médiateur pour trouver un 
accord amiable et gratuit.  
Le consommateur a la possibilité de recourir à la procédure de Médiation de la 
Consommation, Articles L611-1 et suivants Code Consommation : 
BATIRMEDIATION CONSO   contact@batirmédiation-conso.fr    tel : 07 68 46 59 09   par 
courrier : 834 chemin de Fontanieu 83200 le Revest les Eaux
En cas de contestation de quelque nature que ce soit, en référence des lois françaises 
applicables et attribution de juridiction du ressort du Tribunal Judiciaire où des instances 
compétentes.
SIGNATURES
Pour les besoins de la signature de tout acte entre elles, les parties sont susceptibles d’user 
d’un procédé de signature électronique qualifié répondant aux dispositions du Règlement 
communautaire n°910/2014 « eIDAS », du 23 juillet 2014 de l’article 1367 du Code civil et du 
décret n°2017-1416 du 28 septembre 2017, ou tout dispositions légales ou règlementaires 
venant à se substituer à la date de l’acte.
Il est précisé à ce titre la mise en place du procédé de signature électronique SELL&SIGN ®, 
laquelle a désigné comme tiers de confiance qualifié au sens eIDAS la société DOCAPOST.
La société DIRUY est susceptible de modifier le procédé de signature électronique dans la 
mesure où celui-ci répond toujours aux conditions légales et réglementaires précité et 
désignant toujours un tiers de confiance qualifié au sens eIDAS ou au sens de toute norme s’y 
substituant.
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FORMULAIRE DE RÉTRACTATION
Veuillez compléter et renvoyer le présent formulaire uniquement si vous souhaitez vous rétracter du contrat.)

A l'attention de DIRUY PICARDIE SAS, 303 Bis Rue d’Abbeville 80000 AMIENS, Tel : 03.22.43.00.70 – Fax : 03.22.43.17.06, Email : info@diruy.com

Je/nous (*) vous notifie/notifions (*) par la présente ma/notre (*) rétractation du contrat portant sur la vente du bien (*)/pour la prestation de services (*) ci-dessous: 
Commandé le (*)/reçu le (*) :__________________   Nom du (des) consommateur(s):____________________________    Date :_______________
Adresse du (des) consommateur(s) :___________________________________________________________________ (*) Rayez la mention inutile.
Signature du (des) consommateur(s) (uniquement en cas de notification du présent formulaire sur papier) :

DIRUY PICARDIE

303 BIS RUE D'ABBEVILLE - BP 31617
80000 AMIENS
Tel : 03 22 43 00 70 / Fax : 03 22 43 17 06
Email : info@diruy.com

Siret : 306535154 00034 - APE 4329b - FR78306535154

S.A.S. au capital de 346500.00 Euros

PROTECTION DES DONNEES PERSONNELLES
La Société DIRUY est susceptible de procéder à la collecte et au traitement de données à 
caractère personnel. 
Sont notamment susceptibles d’être collectées et traitées, les données personnelles relatives 
à l’identité du Client, ses coordonnées physiques et numériques, les données de sa signature 
électronique dans les conditions légales et règlementaires et des normes en vigueur, sa date 
de naissance et toutes autres informations personnelles nécessaires à l’exécution des 
obligations découlant du contrat conclu avec la Société DIRUY et de la loi. 
Cette collecte et ce traitement ont pour finalités la prospection, la production, la gestion, le 
suivi des demandes et des dossiers des clients, l’exécution des obligations précontractuelles 
et contractuelles ainsi que le respect des obligations légales telles que la prévention du 
blanchiment et du financement du terrorisme, la lutte contre la corruption, la facturation et la 
comptabilité.
La collecte et le traitement des données personnelles sont autorisés par la réglementation 
applicable à la protection des données personnelles et dans tous les cas, reposent sur le 
fondement juridique du contrat conclu entre les parties et sur l’intérêt légitime de la Société 
DIRUY (loi 78-17 du 16 janvier 1978 dans sa rédaction issue de la loi n°2018-493 du 20 juin 
2018 prise ensemble le règlement UE 2016/679 du 27 avril 2016).  
Le refus par le Client de communiquer de telles informations pendant la phase 
précontractuelle est susceptible de conduire la Société DIRUY à refuser la conclusion du 
contrat projeté. Le refus de les communiquer pendant la phase d’exécution du contrat est 
constitutif d’un manquement susceptible d’engager la responsabilité contractuelle du Client à 
l’égard de la Société DIRUY dans les conditions du droit commun de la responsabilité civile.
Ces données seront utilisées par les services internes de la Société DIRUY et peuvent être 
partagées avec des sociétés tierces, dans les cas suivants : 
Sociétés Partenaires prestataires de services de financement : quand le client a recours à des 
solutions de financement proposées dans le cadre de nos relations commerciales ;
Fournisseurs : quand l’appel en Garantie nécessite le transfert d’informations ;
Sociétés utilisées en sous-traitance : dans le cadre d’une délégation éventuelle contractée par 
la société DIRUY ;
Sociétés de routage : dans le cadre d’opérations de Marketing commanditées par 
l’entreprise ;
Sociétés assurant le procédé de signature électronique répondant aux normes eIDAS et tiers 
de confiance qualifiés eIDAS ou normes s’y substituant ;

⦁ Conseils juridiques : dans le cadre de recours.

Elles sont conservées pour être utilisées aux fins énumérées ci-dessus aussi longtemps que le 
Client entretiendra une relation contractuelle avec la Société DIRUY. En cas de rupture du 
contrat liant le Client et la Société DIRUY, comme au terme du service ou de la prestation 
sollicitée, et s'il n'y a pas d'autre raison de poursuivre le traitement, les informations seront 
conservées pendant les périodes nécessaires pour se conformer à la réglementation et aux 
règles de prescription en vigueur notamment contractuelles, comptables et fiscales ou, le cas 
échéant, en vue de traiter toute réclamation ou demande afférente aux prestations ou 
services fournis.
Les données à caractère personnel des clients sont conservées pendant la durée des relations 
contractuelles augmentée de 3 ans à des fins d'animation et prospection, sans préjudice des 
obligations de conservation ou des délais de prescription. En matière de prévention du 
blanchiment et du financement du terrorisme, les données sont conservées 5 ans après la fin 
des relations. 
Le Client dispose :
-  du droit d'accéder à ses données à caractère personnel ;
-  du droit de corriger toute erreur figurant dans les fichiers ;
-  du droit de faire effacer ses données à caractère personnel, de limiter leur traitement ou de 
s'y opposer ;
-  du droit de retirer son consentement à l’utilisation de ses données personnelles ;
-  du droit de s'opposer à la réception de documents de prospection commerciale à l'avenir ;
-  du droit de demander que ces informations lui soient transférées ou soient transférées à un 
tiers ;
- du droit de définir des directives générales et particulières définissant la manière dont les 
personnes concernées entendent que soient exercés, après leur décès, les droits mentionnés 
ci-dessus.
Ces droits sont mis en œuvre dans les limites prévues par la règlementation applicable à la 
protection des données personnelles. En application de ces dispositions, la Société DIRUY est 
susceptible d’opposer un refus aux demandes formées par le Client. 
Afin de faire valoir ses droits, le Client peut prendre attache avec le Délégué à la Protection 
des Données qui peut être contacté aux adresses suivantes : dpo@diruy.com ou  Société 
DIRUY - Délégué à la Protection des Donnée – 303 bis Rue d’Abbeville – 80000 Amiens
Toute demande d'exercice des droits d'accès, de rectification, de suppression ou de limitation 
du traitement, doit être accompagnée de la copie d'une pièce d'identité du demandeur.

LITIGE
DANS LE CAS OU LE CLIENT EST UN COMMERCANT, TOUS LES LITIGES AUXQUELS 
LE PRESENT CONTRAT POURRAIT DONNER LIEU, CONCERNANT TANT SA 
VALIDITE, SON INTERPRETATION, SON EXECUTION, SA RESILIATION, LEURS 
CONSEQUENCES ET LEURS SUITES SERONT SOUMIS AUX TRIBUNAUX D’AMIENS.
LANGUE - DROIT APPLICABLE
De convention expresse entre les parties, les présentes Conditions Générales de Vente et les 
opérations d’achat et de vente qui en découlent sont régies par le droit français.
Elles sont rédigées en langue française. Dans le cas ou elles seraient traduites en une ou 
plusieurs langues, seul le texte français ferait foi en cas de litige.
ACCEPTATION DU CLIENT
Les présentes Conditions Générales de Vente sont expressément agréés et acceptées par le 
Client, qui déclare et reconnaît en avoir une parfaite connaissance et renonce, de ce fait, à se 
prévaloir de tout document contradictoire et, notamment, ses propres conditions générales 
d’achat, qui seront inopposables au Prestataire, même s’il en a eu connaissance.
ANNEXE I - GARANTIE LEGALE DE CONFORMITE – GARANTIE LEGALE DES VICES 
CACHES

Extrait des dispositions des articles L217-4 et suivants du Code de la consommation 
et présentation des dispositions de l’article 1641 et 1648 du Code civil.

Article L217-4 
Le vendeur livre un bien conforme au contrat et répond des défauts de conformité existant 
lors de la délivrance.
Il répond également des défauts de conformité résultant de l'emballage, des instructions de 
montage ou de l'installation lorsque celle-ci a été mise à sa charge par le contrat ou a été 
réalisée sous sa responsabilité.
Article L217-5 
Le bien est conforme au contrat :
1° S'il est propre à l'usage habituellement attendu d'un bien semblable et, le cas échéant :
- s'il correspond à la description donnée par le vendeur et possède les qualités que celui-ci a 
présentées à l'acheteur sous forme d'échantillon ou de modèle ;
- s'il présente les qualités qu'un acheteur peut légitimement attendre eu égard aux 
déclarations publiques faites par le vendeur, par le producteur ou par son représentant, 
notamment dans la publicité ou l'étiquetage ;
2° Ou s'il présente les caractéristiques définies d'un commun accord par les parties ou est 
propre à tout usage spécial recherché par l'acheteur, porté à la connaissance du vendeur et 
que ce dernier a accepté.
Article L217-7
Les défauts de conformité qui apparaissent dans un délai de vingt-quatre mois à partir de la 
délivrance du bien sont présumés exister au moment de la délivrance, sauf preuve contraire.
Pour les biens vendus d'occasion, ce délai est fixé à six mois.
Le vendeur peut combattre cette présomption si celle-ci n'est pas compatible avec la nature 
du bien ou le défaut de conformité invoqué.
Article L217-8 
L'acheteur est en droit d'exiger la conformité du bien au contrat. Il ne peut cependant 
contester la conformité en invoquant un défaut qu'il connaissait ou ne pouvait ignorer lorsqu'il 
a contracté. Il en va de même lorsque le défaut a son origine dans les matériaux qu'il a lui-
même fournis.
Article L217-9
En cas de défaut de conformité, l'acheteur choisit entre la réparation et le remplacement du 
bien.
Toutefois, le vendeur peut ne pas procéder selon le choix de l'acheteur si ce choix entraîne un 
coût manifestement disproportionné au regard de l'autre modalité, compte tenu de la valeur 
du bien ou de l'importance du défaut. Il est alors tenu de procéder, sauf impossibilité, selon la 
modalité non choisie par l'acheteur.
Article L217-12
L'action résultant du défaut de conformité se prescrit par deux ans à compter de la délivrance 
du bien.
Article L217-13
Les dispositions de la présente section ne privent pas l'acheteur du droit d'exercer l'action 
résultant des vices rédhibitoires telle qu'elle résulte des articles1641 à 1649 du code civil ou 
toute autre action de nature contractuelle ou extracontractuelle qui lui est reconnue par la loi.
Article 1641
Le vendeur est tenu de la garantie à raison des défauts cachés de la chose vendue qui la 
rendent impropre à l'usage auquel on la destine, ou qui diminuent tellement cet usage que 
l'acheteur ne l'aurait pas acquise, ou n'en aurait donné qu'un moindre prix, s'il les avait 
connus.

Conditions mises à jour le 06/05/21
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